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Chez Wolf Lingerie, nous nous efforçons d’être conscients de l'impact de nos 
activités sur l'environnement et sur la société. Nous nous engageons à respecter les 
normes obligatoires et les réglementations en vigueur, mais nous souhaitons 
également aller au-delà de ces exigences minimales car nous considérons que la 
prise en compte des risques sociaux et environnementaux est une responsabilité 
primordiale des entreprises d'aujourd'hui. C'est pourquoi nous avons mis en place 
une politique de vigilance afin de mieux prévenir et gérer ces risques. 

Nous avons ainsi identifié les risques sociaux et environnementaux liés à notre 
chaîne de valeur, incluant nos propres activités, notre chaîne d'approvisionnement 
en amont et nos partenaires clés dans la distribution de nos produits en aval, et 
nous nous efforçons de les évaluer au moins tous les 24 mois. Nous nous engageons 
à gérer les risques identifiés avec diligence et, également, à impliquer nos parties 
prenantes, tels que nos salariés, nos actionnaires, nos fournisseurs, nos clients et 
autres partenaires, dans cette démarche de vigilance. 

Nous nous engageons à promouvoir une culture de la prévention des risques, en 
mettant en place des formations et des outils de sensibilisation pour nos salariés, 
ainsi qu'en encourageant la participation des parties prenantes dans la gestion des 
risques à travers notamment la mise en place d’un système d’alerte1. 

Enfin, nous nous engageons à rendre compte de nos actions en matière de vigilance 
des risques sociaux et environnementaux, en publiant régulièrement un bilan de 
notre démarche et en communiquant de manière transparente avec nos parties 
prenantes. 

Dans le cadre de cette politique, nous avons identifié les responsabilités clés au 
sein de notre entreprise : 

- Le président fixe les objectifs, alloue les ressources nécessaires et s’assure de sa 
mise en œuvre effective. 

- La direction RSE coordonne toutes les activités liées à la vigilance des risques, 
élabore les procédures de gestion des risques et supervise leur application. 

- Les managers de chaque département ont la responsabilité de veiller à ce que les 
risques sociaux et environnementaux soient pris en compte dans leurs décisions et 

 

1 Les alertes peuvent être communiquées à rse@wolf-sa.fr.  
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actions. Ils veillent à sensibiliser leurs équipes à ces enjeux et à intégrer la gestion 
des risques dans leurs processus opérationnels. 

- Chaque employé est encouragé à contribuer activement à la vigilance des risques 
sociaux et environnementaux en signalant les problèmes potentiels, en proposant 
des améliorations et en respectant les procédures et les politiques mises en place. 

- Les fournisseurs et les partenaires commerciaux sont également tenus de 
respecter les normes sociales et environnementales. Nous favorisons les relations 
avec des partenaires qui partagent nos valeurs et nos engagements en matière de 
gestion des risques. 

Nous sommes conscients que cette démarche nécessite des efforts constants, 
mais nous sommes convaincus que cela est essentiel pour assurer un avenir 
durable pour notre entreprise et pour la société dans son ensemble. 


